
Compte-rendu du conseil d'école du 13 novembre 2023
école maternelle Saint-Exupéry. Rilhac Rancon. HV5.

1- vote du règlement intérieur du conseil d'école     :
Le règlement est adopté à l'unanimité.

2- vote du règlement intérieur et annexe protocole sanitaire     :  
Le règlement intérieur est adopté à l'unanimité.

3- information protocole de transfert de responsabilité     :  
Document qui rappelle les transferts de responsabilité entre les temps scolaires et temps péri-
scolaires.
Voté à l’unanimité.

3- effectifs de rentrée, prévisions :
A ce jour, 45 PS, 49 MS et 45 GS sont scolarisés à l'école maternelle.
Ce qui fait un effectif de 139 élèves. Les effectifs sont stables après une forte hausse l’an dernier.
Il manque 1 ATSEM les après-midis. Une organisation avec des décloisonnements pour permettre le
travail en petits groupes est en place tous les après-midis avec un travail privilégié en 
Mathématiques, langage et arts et travaux manuels pour développer la concentration.

Un livret d’accueil a été distribué aux nouveaux élèves lors des visites par petits groupes qui ont eu 
lieu début juillet, en présentiel.

4- bilan des élections     :  
Une seule liste de candidats s'est présentée avec 6 titulaires et 2 suppléants.
Vote exclusivement par correspondance. Le taux de vote est en forte baisse : 57,9 % contre 66 % 
l’an dernier. Cette baisse s’explique peut-être par l’incompréhension de voter pour une liste unique 
qui de fait sera forcément élue...

5- Travaux     :  
Pas de gros travaux cette année. Des placards prévus ont été installés dans certaines classes et le
couloir. Travaux d’entretien courant. Pour le budget 2024 : rideaux anti-chaleurs sur les fenêtres côté
Sud, placards dans d’autres classes, demande de renouvellement de 3 tablettes. Demande d’étude
sur plusieurs années d’équipement en TNI.

7- PPMS     et exercice incendie:  
Plan Particulier de Mise en Sûreté : ce plan consiste à confiner les élèves dans les locaux en cas de
danger provenant de l'extérieur. (tempête, transports de matières dangereuses)
Tout est prévu pour garder vos enfants en sécurité. Un exercice sera réalisé en décembre. mais les
mallettes d’urgence et procédures sont à jour.
Un exercice attentat-intrusion a été réalisé  avant les vacances de Toussaint.
Les enseignantes ne parlent pas de risque d'attentat mais apprennent aux enfants à réagir à un
signal. Celui-ci est un sifflet de haute montagne et est relayé par les maîtresses. Les enfants doivent
se cacher et rester silencieux. 
Un exercice d'évacuation incendie a été réalisé avant Toussaint. 

8- bilan coopérative année 2022-23 :

Les comptes sont consultables auprès de la directrice sur RDV.

9-Présentation de l’évaluation des écoles     :   
Objectifs : Mettre en valeur les points d’appui et tenter d’ améliorer les difficultés identifiées.

2 phases : 
1ère phase : L’ autoévaluation est menée entre le 2 octobre et le 2 décembre sur le temps de 
formation des enseignants (24h). Pas de formation pour les enseignants de la commune cette 



année. Les enseignants de toute la commune forment un même groupe et un document 
d’autoévaluation commun devra être rendu avant les vacances de Noël. L’organisation des groupes 
de réflexions a été organisées en amont par les 3 directeurs. En fonction des 4 domaines d’études 
proposés par l’administration, les enseignants ont fait émerger des points d’appuis et des points à 
améliorer. En fonction des sujets traités, les parents et partenaires municipaux (agents services 
jeunesse) ont été invités à participer aux réflexions et sont force de proposition. Un questionnaire a 
été distribué pendant les vacances à l’initiative du groupe sur la parentalité.
Les 5 groupes sur la commune travaillent sur les thématiques suivantes :
- parentalité
- respect, égalité, équité, lutte contre le harcèlement
- Projets intercycles et interécoles
- Gestion des élèves à besoins particuliers (handicap ou pas)
- Accès aux apprentissages : langage et langue française

Le maire et l’inspecteur de circonscription sont exclus des évaluations d’écoles.

2ème phase : L’évaluation
Des évaluateurs externes (hors département) constitués d’un conseiller pédagogique, d’un 
inspecteur et d’un directeur d’école viendront après les vacances de février après avoir étudié le 
rapport d’autoévaluation pour discuter de sa mise en œuvre et donner des pistes supplémentaires 
d’amélioration.

A terme, les autoévaluations remplaceront les projets d’école.  A refaire tous les 6 ans.

10- Lutte contre le harcèlement     :  
Présentation de l’infographie.
Sujet traité dans le cadre d’un groupe de travail d’autoévaluation.

11- comité de pilotage sur le développement durable     :  

L’école est labellisée E3D niveau2 depuis l’ an dernier . Un comité de pilotage a été crée l’an dernier
afin d’ harmoniser et d’étendre les pratiques dès le plus jeune âge en faveur du développement 
durable.  L’objectif est d’avoir une cohérence sur le territoire et de proposer des aménagements et 
actions simples mais utiles au quotidien. Il n’y a pas de petit geste, ni d’âge pour participer au 
développement durable ; c’est l’ action cumulée de tous qui permet d’améliorer son cadre de vie. 
Le comité de pilotage est constitué de 2 enseignantes, 2 élus, 2 parents, 2 personnels municipaux et
3 élus CMJ (collégien, école Cassepierre+école Jean Jaurès) . Une rencontre aura lieu en janvier 
2024.
Pour la maternelle : Mme Eyssidieux se propose pour les enseignants. Les parents réfléchissent à 
leur candidature.
Pour information, la labellisation n’apporte pas de moyens supplémentaires mais permet au territoire
d’être reconnu dans les actions qu’il mène.

13- Bilan coop     :  
Voir annexe

13- Divers:
Sorties prévues : le 15 décembre les GS iront au Moulin du Gôt et les PSMS iront en mai 2024.
Classe de découverte pour les GS à Varaignes avec une nuitée. (13-14 juin)
Olympiades organisées par la mairie le 20 juin.
Projet « art et Terre » pour les PS MS avec l’artiste Marie Mora (dates à définir)
Spectacle intéractif en octobre avec « planète mômes », spectacle de Noël le 7 décembre. 
Spectacle en février sur le thème de l’eau.

La directrice, présidente du conseil d'école la secrétaire de séance
Me Aurore Bouhier Me Laurence Massard-Terraz


